
Demande de renouvellement de l'autorisation à disposer de l’énergie hydraulique délivrée le 24 novembre 1986 
pour une durée de 40 ans par la préfecture du Puy-de-Dôme pour l'aménagement hydroélectrique du BREGEAT 
sur le ruisseau de CARCASSE à BERTIGNAT, en rive droite, et la CHAPELLE-AGNON, en rive gauche (voir Arrêté 
préfectoral annexé). 
Renouvellement à l'identique sans modification substantielle, ou même notable, de l’aménagement existant.

SARL HYDRO ENERGIE

SARL

BLONDEL



29. Installations destinées à la 
production d'énergie 
hydroélectrique.

Renouvellement d'autorisation d'une installation déjà existante, sans aucune 
augmentation de sa puissance, qui est inférieure ou égale à 4,50 MW (en tant 
que tel, le projet ne devrait donc pas être assujetti à un examen au cas par cas). 
L'aménagement est autorisé ou déclaré au titre des rubriques 1.2.1.0 1°, 3.1.1.0 
2° a), 3.1.2.0 1°, 3.1.4.0 2°, et 3.1.5.0 2° du tableau annexé à l'article R.214-1.

Demande de renouvellement de l'autorisation à disposer de l’énergie hydraulique délivrée le 24 novembre 1986 
pour une durée de 40 ans par la préfecture du Puy-de-Dôme pour l'aménagement hydroélectrique du BREGEAT 
sur le ruisseau de CARCASSE à BERTIGNAT, en rive droite, et la CHAPELLE-AGNON, en rive gauche (voir Arrêté 
préfectoral annexé). 
Renouvellement à l'identique sans modification substantielle de l’aménagement existant (aucuns travaux envisagés 
excepté pour améliorer les ouvrages de continuité écologique).

Continuer la production d'une électricité renouvelable et "décarbonée".



Sans objet : ensemble opérationnel sans nécessité de travaux, excepté pour améliorer la continuité écologique.

Production d'électricité par utilisation de l'énergie hydraulique.

Arrêté préfectoral d'autorisation du 24 novembre 1986 délivré par la Préfecture du Puy-de-Dôme pour une durée de 
40 ans. 
 
L'autorisation initiale a été octroyée après réalisation d'une étude d'incidences, dans les formes réglementaires 
exigées à l'époque (procédure équivalente à l'autorisation environnementale aujourd'hui).



Débit maximum turbinable 
Puissance Maximale Brute

800 L/s 
1 060 kW

BERTIGNAT

6 3 4 8 0

4 5 3 8 0 0 0 0 3 3 9 5 0 1

4 5 3 7 0 4 8 0 3 3 9 2 8 7

4 5 3 8 0 0 0 0 3 3 9 5 0 1

Seuil de prise d'eau : commune de GRANDVAL (rive droite) et LA CHAPELLE-AGNON  (rive gauche). 
Centrale : commune de BERTIGNAT

BERTIGNAT & GRANDVAL sont couvertes par le Règlement National d'Urbanisme (RNU). LA CHAPELLE- 
AGNON : Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) AMBERT-LIVRADOIS-FOREZ Part. A : Zone Nn







L'aménagement n'est pas inclus dans un site NATURA 2000. 
Le Site NATURA 2000 (Directive Habitats) n°FR8301091 "Dore et 
affluents" est présent à proximité. 
 
Le bâtiment de la centrale hydroélectrique du Brégeat (partie de 
l'aménagement la plus aval) est situé au bord du ruisseau de 
Carcasse à 1,2 km en amont du site NATURA 2000.

L’aménagement dérive une partie variable des eaux du ruisseau de 
CARCASSE et au maximum 800 L/s (ce qui est un peu supérieur au 
module qui avoisine 750 L/s ; le prélèvement est donc inférieur au 
débit d'équipement habituel de ce genre d'ouvrages et correspond à 
une légère sous-utilisation du potentiel hydraulique) pour le turbiner 
avant de le restituer à la rivière. 
Le tronçon court-circuité dont l'hydrologie est ainsi modérément 
modifiée mesure environ 3,1 km.



Il ne concurrence aucunement les autres usages de la ressource en 
eau, même dans le tronçon court-circuité.

Plus guère maintenant, 40 ans après les travaux. Le seuil est équipé 
d'une passe à truites à ralentisseurs plans qui n'a pas d'utilité du fait 
de la grande proximité en aval et amont d'obstacles infranchissables 
naturels. En revanche, il est dépourvu de dispositif de dévalaison, qui 
lui serait très utile. Il est donc prévu d'installer ce dernier. 
Dans le tronçon court-circuité transite à minima un débit réservé fixé 
à 90 L/s du 1er octobre au 1er avril et 130 L/s le reste de l'année 
(donc très supérieur au dixième du module, qui est de 75 L/s).

L'aménagement n'est pas inclus dans le site Natura 2000 "Dore et 
affluents" mais il en est situé à 1,2 km et en amont. 
Il est susceptible d'avoir un impact sur les espèces d’intérêt 
communautaires suivantes : Loutre, Chabot, Lamproie de Planer (et 
l'écrevisse à pattes blanches qui n'est plus présente sur le site) ainsi 
que les habitats prioritaires suivants : "rivières de l'étage planitiaire à 
montagnard du  Callitricho-Batrachion" et "Forêts alluviales à aulnes 
et frênes de l'Alno-Padion.

Aucune modification substantielle (et donc aucune extension) n'est 
envisagée pour cet aménagement, qui est exploité depuis plus de 40 
ans.

Les aménagements hydroélectriques sont conçus par nature pour 
prendre en compte le risque "inondation", en l'occurrence pour 
résister à l'aléa et ne pas l'aggraver. 
 
Le seuil de prise d'eau (hauteur d'environ 2 m sur le terrain naturel) 
n'est bien sûr pas concerné au titre de la sûreté des ouvrages 
hydrauliques (sécurité des barrages).

Au contraire des centrales thermiques ou nucléaires.



Les ouvrages sont automatisés et ne nécessitent que des tournées 
d'inspection et maintenance courante très espacées (dans le cas 
général 1 fois par semaine, jusqu'à 2 fois en automne, période de 
chute des feuilles et de coups de vents, ou en temps de crue).

Le dégrilleur est totalement silencieux et seule la turbine est source 
d'émissions sonores audibles dans un rayon de 150 m de la centrale.

Au regard de l'absence d'habitations à moins de 300 m, aucune 
nuisance sonore n'est à craindre, et d'ailleurs aucune plainte n'a 
jamais concerné cet aménagement.

Les ouvrages ne sont pas éclairés la nuit en l'absence de l'exploitant.



Les eaux turbinées sont restituées sans aucune modification de leur 
qualité, ni de pertes pour le cours d'eau.

Au contraire des centrales thermiques ou nucléaires.

Les aménagements sont situés au bord du ruisseau à l'écart des 
zones habitées. Les aménagements sont situés à minima à 1,5 km 
des périmètres de protection des monuments classés et/ou inscrits 
les plus proches (églises de Bertignat, Grandval et la Chapelle- 
Agnon). Il n'y a donc aucun risque que l'aménagement existant porte 
atteinte au patrimoine.

Les ouvrages sont exploités depuis plus de 40 ans. Il n'y a pas eu 
besoin de modifier beaucoup la vocation des parcelles dans leurs 
emprises. Ils n'ont pas consommé d'espaces agricoles et nécessité 
très peu de défrichements, uniquement pour la prise d'eau et la 
centrale. Les environ 700 m de pistes créées pour les accès ont 
permis de désenclaver de petits secteurs en permettant de faciliter 
l'exploitation forestière des parcelles ainsi desservies.



Malgré l'existence avérée d'obstacles naturels infranchissables à 25 m en aval et 40 m en amont du seuil, celui ci a 
été équipé d'une passe à truites à ralentisseurs plans. Dans le cadre du diagnostic de l'ouvrage réalisé à l'occasion 
du renouvellement d'autorisation, il est prévu quand même de corriger les défauts constatés sur la passe (d'ores et 
déjà ont été détectés un défaut d'attractivité et d'accessibilité de l'ouvrage par les truites). 
 
Par contre, comme la plupart des centrales de sa génération, il n'existe aucun dispositif facilitant la dévalaison, ce 
qui est problématique au regard de l'enjeu correspondant, même si la centrale est un peu sous-équipée et la prise 
munie d'une tôle perforée de trous de petit diamètre (15 mm) qui empêche les truitelles de passer dans la turbine. 
Dans le cadre du renouvellement d'autorisation, il est prévu par conséquent d'aménager un dispositif de dévalaison 
adapté à la prise d'eau, pour la rendre totalement compatible avec l'enjeu piscicole.



Vu qu'il n'est pas prévu d'augmentation de puissance ni toute autre modification substantielle de l’aménagement, et 
uniquement des travaux d'amélioration de la continuité écologique, et au vu des effets très acceptables de l'ouvrage 
sur la biodiversité (sous-équipement, débit réservé très supérieur au dixième du module toute l'année, nombreux 
effets positifs sur le plan écologique*) et des avantages sociétaux d'une énergie d'origine renouvelable de proximité 
non émettrice de GES et de déchets polluants, plébiscitée par les lois programmatiques et générant des aménités 
pour l'économie locale et nationale, le renouvellement de l'autorisation ne devrait en tout état de cause poser aucun 
problème, ni nécessiter d'évaluation environnementale. 
* Déjà identifiés en matière de flore et surtout, de faune protégée : batraciens, Loutre, Cincle et Bergeronnette sont 
plutôt favorisés par l'aménagement.





Annexe 3 - LOCALISATION DE L'AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DU BREGEAT SUR LE RUISSEAU DE CARCASSE A BERTIGNAT (63)

Prise d'eau

Centrale



Annexe 4 - VUES DE L'AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE BREGEAT SUR LE RUISSEAU DE CARCASSE A BERTIGNAT (63)

Prise d'eau

Centrale

Seuil de prise d'eau 

Vue d'aval

Seuil de prise d'eau             

Vue d'amont / rive gauche

Seuil de prise d'eau 

Vue de la rive gauche

Centrale vue d'amont, arrivée de la conduite 

forcée et pylone de la ligne de raccordement 

au réseau de distribution électrique

Conduite

forcée

Vue vers l'amont  de la 

retenue du seuil

Restitution de la centrale en rive droite 

du ruisseau de Carcasse

Départ de la 

conduite

forcée depuis la 

prise d'eau



ANNEXE 7 - LOCALISATION DU SITE NATURA 2000 (Directive Habitats) n°FR8301091 "DORE ET AFFLUENTS"
                      PAR RAPPORT A L'AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE BREGEAT

Aire couverte par le 
Site Natura 2000

Centrale

Prise d'eau

1,2 km


